L’efficacitÉ entrepreneuriale passe par le plurilinguisme.
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L’affirmation iconoclaste contenue dans le titre de mon intervention – la pratique du plurilinguisme est une condition nécessaire à l’efficacité des entreprises – se fonde sur un constat (première partie), sur une théorie (deuxième partie) et sur les ressorts de la réussite des entrepreneurs (troisième partie).

Dans une dernière partie, nous partirons à la recherche de la démarche qui assure la développement du plurilinguisme dans le monde des affaires.

1. LE CONSTAT DES PRATIQUES ET DES BESOINS ENTREPRENEURIAUX EN LANGUES DES AFFAIRES.

Nous avons pris l’initiative et conduit en 1998 la première enquête sur la langue des affaires dans le monde. Son actualisation en 2000/2005 a confirmé les résultats et les tendances observées.

Lors du dépouillement, les questionnaires des 105 pays qui avaient participé

ont été répartis en trois groupes :

- le groupe A des pays dont la langue la plus utilisée est le français (32 questionnaires) ;

- le groupe B des pays dont la langue la plus utilisée est l’anglais (25 questionnaires) ;

- le groupe C des pays dont la langue la plus utilisée n’est ni le français, ni l’anglais (48 questionnaires).

Notre volonté était de cerner, non seulement la place que les entreprises françaises accordent au français, mais surtout leur attitude vis-à-vis de la langue du pays d’accueil, clé du plurilinguisme dans les affaires.

En voici les principales conclusions. 

a) Dans les négociations commerciales

- Plus de la moitié des entreprises françaises (52,5 %) emploient la langue du pays d’accueil ( près de 70 % pour le groupe B, ce qui est normal, mais plus de 40 % pour le groupe C, ce qui est une surprise). Dans les 10 ans à venir ce pourcentage va augmenter ou se stabilisera pour 69 % des opinions.

- 41 % des entreprises rédigent leurs contrats commerciaux, en français et dans la langue du pays d’accueil ; ce pourcentage augmentera dans les 10 ans à venir (moins de 10 % des opinions envisagent une diminution).

b) Dans les foires et salons professionnels

Seulement 18 % des entreprises du groupe B et 32 % du groupe C proposent une documentation rédigée en français et dans la langue du pays d’accueil ; mais l’évolution à 10 ans est favorable pour les pays hispanophones, lusophones et les pays de l’Europe centrale.

c) Pérennité des actions et emploi de la langue du pays d’accueil, source du plurilinguisme

 89 % des entreprises françaises considèrent que l’emploi de la langue du pays d’accueil est un élément favorable à la pérennité des actions commerciales ; le pourcentage de 95 % pour les entreprises du groupe C est révélateur de l’évolution de la mentalité des entrepreneurs.

d) L’existence de lexiques bilingues – français/langue du pays d’accueil – du vocabulaire des affaires

La demande est de plus en plus forte, ce qui n’est pas surprenant quand on sait que la moitié des pays n’en éditent pas. C’est un champ largement ouvert au plurilinguisme.

Ces pratiques et ces besoins ne peuvent que conforter l’importance actuelle et future du plurilinguisme dans les affaires.
2. LA THÉORIE DE L’ESPACE ÉCONOMIQUE ET DE L’ESPACE LINGUISTIQUE DES ENTREPRENEURS ET DES MANAGEURS.

Pour le théoricien de l’espace économique, François PERROUX (1903 - 1987), «La langue est un élément de l ‘espace économique comme ensemble homogène : la connaissance, la pratique des différentes langues utilisées dans un espace économique, assurent une plus grande coopération entre les acteurs de l’économie ».

François PERROUX établit ainsi un lien puissant entre l’espace économique et l’espace linguistique ; il donne tout leur sens aux espaces francophone, germanophone, hispanophone, lusophone, arabophone ou encore russophone. Il met de la cohérence dans le plurilinguisme, source d’efficacité économique.

3. LA PRATIQUE DES LANGUES AU CŒUR DE L’EFFICACITÉ ENTREPRENEURIALE DANS LES ÉCHANGES COMMERCIAUX.

Les nouveaux ressorts de l’efficacité des entrepreneurs et des manageurs – leur capacité à définir et à réaliser des objectifs – après la maîtrise des techniques économiques de gestion, sont liés à la multiplication et à l’approfondissement des échanges. Essayons de les cerner.

e) Le mythe de la monolangue et son coût

« L’illusion de la langue universelle, dont l’anglo-américain incarne l’avatar moderne », remarquable observation de Claude HAGÈGE (Le français et les siècles, page 251, aux éditions Odile Jacob), se rencontre encore dans les milieux des affaires. Ce mythe coûte cher : que de marchés potentiels perdus  pour avoir proposé des prospectus dans l’unique tierce langue !

f) Le besoin de clarté dans la communication

Ce besoin s’exprime :

- au sein de l’entreprise ; les termes non traduits tel le « marketing anglo-américain » devenu « sans paradigme » selon la forte analyse du Professeur André BOYER (Revue française de gestion n° 125) par éloignement du sens rigoureux de la mercatique ;

- dans les relations commerciales, les multiples jargons anglais sont autant de pièges dans une négociation internationale rigoureuse.

g) La prise en compte des nouveaux paradigmes

Celui de la culture d’entreprise des années 80 et celui, récent, de la gestion du savoir sont d’abord fondés sur  les langues.

h) Le respect du client et du salarié

Au-delà du simple respect que l’on doit au client, l’attention portée à sa culture et à sa langue est créatrice de richesses par la profondeur de la compréhension de ses attentes qui en résulte. Ce maillage des cultures est garant de l’efficacité à long terme des entreprises et plus particulièrement de l’efficacité contractuelle.

Il en est de même du respect de la langue du salarié, sujet de grande actualité dans les entreprises transnationales, condition de la qualité de réalisation des missions qui lui sont confiées.

4. LA TERMINOLOGIE DES AFFAIRES AU SERVICE DU PLURILINGUISME ET DE L’EFFICACITÉ ENTREPRENEURIALE.

Le développement du plurilinguisme dans le monde des affaires se nourrit des apports permanents de techniques, de méthodes, de productions nouvelles à raison d’une trentaine par mois !

La construction des langues des affaires est scientifiquement assurée par la démarche de la mercatique terminologique qui consiste à détecter les besoins terminologiques, à définir les concepts en cause puis à rechercher le meilleur signe correspondant dans chaque culture. Cette terminologie conceptuelle remarquablement expliquée par Loïc DPECKER (Revue Langages aux éditions Larousse n° 157 de mars 2005) est appliquée par la Délégation générale à la langue française et aux langues de France et diffusée par des associations dont l’APFA avec sa dernière production portant sur 12 langues des affaires transnationales africaines et transfrontalières de France (avril 2005 aux éditions SCÉRÉN-CRDP d’Orléans-Tours) et sa volonté de saluer l’imagination créatrice dans chaque langue des affaires à travers la distinction des Mots d’Or rassemblant plus de 500 000 jeunes et professionnels dans le monde depuis 17 ans.

En conclusion, évoquons la stratégie de Claude CHOLLET, Directeur général des laboratoires pharmaceutiques Beaufour Ipsen, « Vivre l’aventure du français dans une stratégie du plurilinguisme », dont ce choix d’avenir pertinent lui a valu d’être  le premier mercaticien d’or.

� Président APFA-Les Mots d’Or (Actions pour promouvoir le français des affaires), agrégé des techniques économiques de gestion.
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